[bookmark: _Hlk94104121][bookmark: _Hlk98961768][bookmark: _Hlk104367127]COMMUNE DE MONTMAUR-EN-DIOIS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 MAI 2022


Membres en       L’an deux mille vingt-deux et le dix-sept mai à 18h30 
Exercice : 07      Le Conseil municipal de la commune de Montmaur-en-Diois, 
Présents : 05     régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
Votants : 06      dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme GERY Claire, Maire
Date convocation : 11/05/2022

Présents Mme GERY Claire, M. ARMAND Grégory, Mme CERTANO Céline, M. FORTUNE Robert, M. MOORE Roger.
Absents : M. PUILLET Thierry (pouvoir à Claire GERY), Mme DASSE Anne-Cécile,
Secrétaire de séance : CERTANO Céline 


Approbation du compte rendu de la séance précédente.

[bookmark: _Hlk102552795]  22- Approbation du rapport final du schéma directeur de l’eau

Le Conseil municipal approuve, à l’unanimité le rapport final, phase 3, du Schéma Directeur de l’Eau Potable.
Le conseil municipal adopte ensuite le programme de travaux de la priorité 1, pour un montant estimé de travaux de 361 100 € H.T.
Charge le Maire de contacter un cabinet d’étude pour la mission de Maîtrise d’Œuvre.

Charge le Maire de solliciter des subventions auprès du Département et de l’Agence de l’eau dès que l’ensemble du programme sera chiffré (MOE incluse).

[bookmark: _Hlk69888980][bookmark: _Hlk102552972]23  : Bassin des Bâties

La commission voirie présente les différentes possibilités d’aménagement du site autour du bassin des Bâties pour régler les problèmes de son écoulement et pour la création de places de parking nécessaires dans ce quartier.
[bookmark: _Hlk69889238]
24 :  Rapport du SPANC 2021

Le conseil municipal, après examen, approuve à l’unanimité le rapport d’activité 2021(prix et qualité) du SPANC.

[bookmark: _Hlk107410264]25- subventions 2022

Le conseil municipal après examen des diverses demandes de subventions, le conseil municipal décide d’accorder les aides suivantes :

· 120 € à l’association « Le Martouret Ukraine » 
· 80 € à l’association La Trame
· 80 € à l’Association Femmes Repit
· 60 € de cotisation annuelle à l’ADEM
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Délibérations N° 22 à 25

	
	
	
	
	

	MEMBRE DU CONSEIL
	PRESENT
	ABSENT
	POUVOIR A :
	SIGNATURE

	GERY Claire, Maire
	X
	
	
	 

	MOORE Roger
	X
	
	
	 

	CERTANO Céline, adjointe
	X
	
	
	

	 ARMAND Grégory
	X
	
	
	

	DASSE Anne-Cécile
	
	X
	
	

	FORTUNE Robert
	X
	
	
	

	PUILLET Thierry
	
	X
	GERY Claire
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Extrait certifié conforme au registre des délibérations
Le Maire
Claire GERY
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